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ABREVIATIONS:ABREVIATIONS:

-- C.R.D.A : Commissariat RC.R.D.A : Commissariat Réégional au Dgional au Dééveloppement veloppement 
Agricole Agricole 

-- C.A : Conseil dC.A : Conseil d’’AdministrationAdministration
-- DG / G.R.E.E : Direction GDG / G.R.E.E : Direction Géénnéérale du Grale du Géénie Ruralnie Rural

et de let de l’’exploitation des eaux.exploitation des eaux.
-- D.T : Dinar TunisienD.T : Dinar Tunisien
-- D.M : Deutsch MarkD.M : Deutsch Mark
-- G.I.C : Groupement dG.I.C : Groupement d’’IntIntéérêt Collectifrêt Collectif
-- Ha : Hectare Ha : Hectare 
-- K.F.W : Banque Allemande de Construction. K.F.W : Banque Allemande de Construction. 
-- P.P.I : PP.P.I : Péérimrimèètres Publics Irrigutres Publics Irriguéés s 
-- P.M.H : Petite et Moyenne HydrauliqueP.M.H : Petite et Moyenne Hydraulique



I I –– PERIMETRES IRRIGUES EN TUNISIE.PERIMETRES IRRIGUES EN TUNISIE.

-- Superficie irrigable (Compagne Agricole 01/ 02): 390.920 HaSuperficie irrigable (Compagne Agricole 01/ 02): 390.920 Ha

-- PPéérimrimèètres publics irrigutres publics irriguéés : 188.250 Has : 188.250 Ha
-- PPéérimrimèètres irrigutres irriguéés privs privéés : 202.670 Has : 202.670 Ha

II II –– PERIMETRES IRRIGUES DANS LE GOUVRNORAT DE  PERIMETRES IRRIGUES DANS LE GOUVRNORAT DE  
KAIROUAN:KAIROUAN:

-- Superficie irrigable : 51.850 HaSuperficie irrigable : 51.850 Ha

-- PPéérimrimèètres publics irrigutres publics irriguéés : 15.500 Has : 15.500 Ha
* P* Péérimrimèètres gtres géérréés par le CRDA : 8.230 Ha s par le CRDA : 8.230 Ha 
* P* Péérimrimèètres gtres géérréés par des GIC :  7.270 Has par des GIC :  7.270 Ha

-- PPéérimrimèètres irrigutres irriguéés privs privéés: 36.350 Has: 36.350 Ha



IIIIII–– CADRE GENERAL:CADRE GENERAL:

Stratégie nationale de la promotion de l’économie de l’eau d’irrigation.

Plan d’action:

1 La réhabilitation ou la modernisation des réseaux collectifs d’irrigation en vue 
d’augmenter l’efficience jugée encore faible.

2 La promotion des différentes techniques d’économie de l’eau à la parcelle et  la 
valorisation des ressources en eau par un choix adéquat des cultures de haute 
valeur économique.

3 La participation active des groupements des usagers à la gestion des 
ressources en eau et la prise en charge progressive de la maintenance ainsi que 
le renouvellement des équipements hydromécaniques.

4 Le renforcement des capacités régionales en matières d’économie d’eau dans 
le domaine de la recherche appliquée , de la vulgarisation et de la gestion des 
systèmes d’irrigation en vue d’apporter un meilleur encadrement des usagers.



IV - GENESE DU PROJET

Le dLe dééveloppement des pveloppement des péérimrimèètres publics de petite et moyenne tres publics de petite et moyenne 
Hydraulique (PMH) (La superficie est comprise entre 50 et 350 HaHydraulique (PMH) (La superficie est comprise entre 50 et 350 Ha) dans le ) dans le 
Centre Ouest se heurte Centre Ouest se heurte àà plusieurs problplusieurs problèèmes qui se prmes qui se préésentent comme suitsentent comme suit : : 

33 -- LL’é’état des rtat des rééseaux dseaux d’’irrigation est dans la majoritirrigation est dans la majoritéé des cas peu des cas peu 
satisfaisantsatisfaisant :   :   

Les systLes systèèmes dmes d’’irrigation en canaux prirrigation en canaux prééfabriqufabriquéés crs créées dans les es dans les 
annannéées 60 sont devenus ves 60 sont devenus véétustes et obsoltustes et obsolèètes. Ltes. L’’efficience de ces refficience de ces rééseaux seaux 
estimestiméée de 50 e de 50 àà 60 % est consid60 % est considéérréée tre trèès faible en raison des fuites et s faible en raison des fuites et 
ddéébordements dbordements d’’eau. Malgreau. Malgréé une remise en une remise en éétat successive de ces canaux, tat successive de ces canaux, 
une rune rééhabilitation et modernisation des rhabilitation et modernisation des rééseaux sseaux s’’imposent pour en amimposent pour en amééliorer liorer 
ll’’efficience et lefficience et l’’exploitation.exploitation.

La remise en La remise en éétat des tat des ééquipements de pompage et des rquipements de pompage et des rééseaux en seaux en 
basse pression sur les pbasse pression sur les péérimrimèètres relativement rtres relativement réécents est aussi cents est aussi àà envisager envisager 
en vue de ren vue de rééduire les pertes en rduire les pertes en rééseaux et maseaux et maîîtriser ltriser l’’exploitation des exploitation des 
systsystèèmes dmes d’’irrigation.irrigation.



33 -- Le mouvement associatif est encore rLe mouvement associatif est encore réécent sur les cent sur les 
ppéérimrimèètres irrigutres irriguéés, et les groupements ds, et les groupements d’’intintéérêt collectifs   rêt collectifs   
(GIC) ne sont pas encore fonctionnels sur une bonne partie de (GIC) ne sont pas encore fonctionnels sur une bonne partie de 
ces pces péérimrimèètres. Il est tres. Il est àà remarquer, cependant, que lremarquer, cependant, que l’é’état actuel tat actuel 
des des ééquipements nquipements n’’est pas de nature est pas de nature àà encourager les GIC encourager les GIC àà une une 
rrééelle prise en main de la gestion des systelle prise en main de la gestion des systèèmes dmes d’’eau.eau.

33 -- MalgrMalgréé les encouragements financiers accordles encouragements financiers accordéés par ls par l’É’État tat 
pour les actions dpour les actions d’é’économie dconomie d’’eau dans les exploitations eau dans les exploitations 
agricoles, peu de progragricoles, peu de progrèès a s a ééttéé enregistrenregistréé en raison de la faible en raison de la faible 
sensibilisation des agriculteurs et de la capacitsensibilisation des agriculteurs et de la capacitéé rrééduite du duite du 
Commissariat RCommissariat Réégional au Dgional au Dééveloppement Agricole ( CRDA )  en veloppement Agricole ( CRDA )  en 
matimatièère dre d’’assistance technique aux irrigants.assistance technique aux irrigants.



VV-- OBJECTIFS  DU PROJETOBJECTIFS  DU PROJET

Les objectifs  du projet sont :Les objectifs  du projet sont :

LL’é’établissement des conditions ntablissement des conditions néécessaires cessaires àà une utilisationune utilisation rationnelle rationnelle 
des ressources  en eau des ressources  en eau au niveau des systau niveau des systèèmes dmes d’’irrigation et irrigation et àà ll’é’échelle de la chelle de la 
parcelle.parcelle.

La valorisationLa valorisation ééconomique de ces ressourcesconomique de ces ressources

LL’’amamééliorerliorer les revenus des bles revenus des béénnééficiairesficiaires

LL’’incitation des exploitants incitation des exploitants àà une gestion autonomeune gestion autonome des systdes systèèmes mes 
dd’’irrigation.irrigation.

VI VI -- COMPOSANTES DU PROJET COMPOSANTES DU PROJET 

Le projet sLe projet s’é’étend sur une superficie dtend sur une superficie d’’environ 11400 ha, renviron 11400 ha, réépartis sur une partis sur une 
centaine de PPI situcentaine de PPI situéés dans les gouvernorats de Kairouan (4400 Ha s dans les gouvernorats de Kairouan (4400 Ha -- 37 PPI), 37 PPI), 
de Sidi de Sidi BouzidBouzid (2000 Ha (2000 Ha -- 18 PPI) et de Kasserine ( 5000 Ha 18 PPI) et de Kasserine ( 5000 Ha -- 45 PPI). 45 PPI). 

Les composantes principales du projet sont les suivantesLes composantes principales du projet sont les suivantes : : 



11 RRééhabilitation et modernisation des systhabilitation et modernisation des systèèmes collectifs dmes collectifs d’’irrigation :irrigation :

Cette composante se rCette composante se réésume essentiellement dans les actions cisume essentiellement dans les actions ci--apraprèèss ::

33-- La remise en La remise en éétat ou le remplacement des tat ou le remplacement des ééquipements des stations de quipements des stations de 
pompage, lpompage, l’’installation des systinstallation des systèèmes de rmes de réégulation et de commande ngulation et de commande néécessaires cessaires 
àà ll’’amaméélioration des performances des lioration des performances des ééquipements, et lquipements, et l’é’électrification des lectrification des 
stations en cas de besoin.stations en cas de besoin.

33 -- LL’’éétanchitanchiéésationsation des revêtements des rdes revêtements des rééservoirs de stockage en cas de servoirs de stockage en cas de 
rrééutilisation.utilisation.

33-- La remise en La remise en éétat des canalisations et des appareils de protection  des rtat des canalisations et des appareils de protection  des rééseaux seaux 
dd’’irrigation.irrigation.

33-- La modernisation des rLa modernisation des rééseaux vseaux véétustes de canaux tustes de canaux àà ciel ouvert ciel ouvert 

33-- La densification des bornes et des prises dLa densification des bornes et des prises d’’irrigation pour faciliter la irrigation pour faciliter la 
distribution de ldistribution de l’’eau.eau.

33 -- La mise en place des systLa mise en place des systèèmes de comptage pour la mames de comptage pour la maîîtrise des volumes trise des volumes 
dd’’eau distribueau distribuééss..



22 Dynamisation des GICDynamisation des GIC

La consolidation et lLa consolidation et l’’exploitation des installations hydrauliques une exploitation des installations hydrauliques une 
fois rfois rééalisaliséées, exigent une implication ses, exigent une implication séérieuse des groupements drieuse des groupements d’’usagers. usagers. 

A cet effet, un programme dA cet effet, un programme d’’assistance aux GIC en matiassistance aux GIC en matièère de gestion re de gestion 
des systdes systèèmes hydrauliques sera mis en place, et traitera particulimes hydrauliques sera mis en place, et traitera particulièèrement : rement : 

33 -- La consolidation institutionnelle des GICLa consolidation institutionnelle des GIC : sensibilisation et motivation : sensibilisation et motivation 
des GIC, organisation des tâches de fonctionnement et de maintendes GIC, organisation des tâches de fonctionnement et de maintenance, ance, 
transfert de responsabilittransfert de responsabilitéé des CRDA aux GIC, etc.des CRDA aux GIC, etc.

33 -- LL’’assistance assistance àà ll’’exploitation des ressources en eauexploitation des ressources en eau : concr: concréétisation des tisation des 
cahiers des charges et des contrats pour le fonctionnement et lcahiers des charges et des contrats pour le fonctionnement et l’’entretien entretien 
des rdes rééseaux, planification des besoins en eau et de la distribution dseaux, planification des besoins en eau et de la distribution d’’eau, eau, 
mise en place des systmise en place des systèèmes dmes d’é’économie dconomie d’’eau eau àà la parcelle, formation du la parcelle, formation du 
personnel des GIC, etc.personnel des GIC, etc.

33 -- LL’’assistance en matiassistance en matièère de gestion administrative et financire de gestion administrative et financièère des GIC.re des GIC.



33 -- LL’’assistance des GIC assistance des GIC àà ll’’application progressive dapplication progressive d’’un plan tarifaireun plan tarifaire afin afin 
de couvrir les frais dde couvrir les frais d’’entretien et du renouvellement des entretien et du renouvellement des ééquipements quipements hydrohydro--
éélectrolectro--mméécaniquescaniques au bout de la 10 au bout de la 10 èèmeme annannéée du projet.e du projet.

33 Renforcement des capacitRenforcement des capacitéés dans les CRDA s dans les CRDA 

-- Cette action a pour objectif de doter les CRDA concernCette action a pour objectif de doter les CRDA concernéés des capacits des capacitéés s 
nnéécessaires cessaires àà la la promotion des GICpromotion des GIC et de et de ll’é’économie dconomie d’’eau eau àà la parcelle.la parcelle.

33 -- A cet effet, une assistance sera apportA cet effet, une assistance sera apportéée aux CRDA dans le domaine de e aux CRDA dans le domaine de 
la promotion et du suivi/la promotion et du suivi/éévaluation des GIC, ainsi que dans le domaine de la valuation des GIC, ainsi que dans le domaine de la 
valorisation de lvalorisation de l’’eau deau d’’irrigation. Grâce au  renforcement  des cellules irrigation. Grâce au  renforcement  des cellules 
spspéécialiscialiséées des CRDA et es des CRDA et àà la formation mla formation mééthodologique de leur personnel, thodologique de leur personnel, 
les CRDA seraient en mesure, au terme du Projetles CRDA seraient en mesure, au terme du Projet ::

-- DD’’assister les GIC et les agriculteurs dans le choix des assister les GIC et les agriculteurs dans le choix des 
techniques dtechniques d’’irrigation les mieux adaptirrigation les mieux adaptéées au contexte des pes au contexte des péérimrimèètres et aux tres et aux 
conditions socioconditions socioééconomique des irrigantsconomique des irrigants ; ; 



-- De formuler les messages et de planifier des compagnes De formuler les messages et de planifier des compagnes 
intensives de vulgarisationintensives de vulgarisation ;;

-- DD’é’établir des systtablir des systèèmes de comptabilitmes de comptabilitéé et de gestion au et de gestion au 
niveau des exploitations agricoles et dniveau des exploitations agricoles et d’é’évaluer sur le plan valuer sur le plan agroagro--ééconomiqueconomique, , 
les assolements pratiqules assolements pratiquéés et la valorisation de ls et la valorisation de l’’eau deau d’’irrigation. irrigation. 

VII VII -- COUT DU PROJETCOUT DU PROJET

Le coLe coûût dt d’’investissement du projet est estiminvestissement du projet est estiméé àà 22.727 millions de DT, 22.727 millions de DT, 
cofinanccofinancéé par la KFW dans le cadre de la cooppar la KFW dans le cadre de la coopéération financiration financièère, re, àà un taux de un taux de 
60%. 60%. 



VIIIVIII-- ORGANISATION DU PROJET ORGANISATION DU PROJET 

Les principaux intervenants dans lLes principaux intervenants dans l’’exexéécution du projet sont cution du projet sont 
la Direction la Direction GGéénnéérale du Grale du Géénie Rural et de lnie Rural et de l’’exploitation des exploitation des 
eaux (DG/GREE), les trois CRDA de Kairouan, de Sidi eaux (DG/GREE), les trois CRDA de Kairouan, de Sidi BouzidBouzid et et 

de Kasserine et les GIC des pde Kasserine et les GIC des péérimrimèètres concerntres concernéés.s.

-- La DG/GREE est chargLa DG/GREE est chargéée de la planification des activite de la planification des activitéés du s du 
projet et de la coordination avec les CRDA concernprojet et de la coordination avec les CRDA concernéés, de s, de 
ll’’assistance technique assistance technique àà ll’é’élaboration des cahiers des laboration des cahiers des 
charges, au choix des entreprises, et charges, au choix des entreprises, et àà ll’’approbation des approbation des 
éétudes, ainsi que du suivitudes, ainsi que du suivi--éévaluation du projet.valuation du projet.

-- A lA l’é’échelle rchelle réégionale, les arrondissements de lgionale, les arrondissements de l’’exploitation exploitation 
des PPI sont chargdes PPI sont chargéés du suivi de ls du suivi de l’’exexéécution du projet, de cution du projet, de 
ll’’encadrement et de la sensibilisation des usagers pour encadrement et de la sensibilisation des usagers pour 
ll’’adhadhéésion au projet et la prise en charge de lsion au projet et la prise en charge de l’’exploitation exploitation 
des systdes systèèmes dmes d’’eau.eau.



IX IX -- CONDITIONS FONDAMENTALESCONDITIONS FONDAMENTALES ::

Dans le but de rendre le programme PMH au Centre Ouest de la TUNDans le but de rendre le programme PMH au Centre Ouest de la TUNISIE un ISIE un 
outil efficace dans le souci commun doutil efficace dans le souci commun d’é’économiser lconomiser l’’eau, trois conditions eau, trois conditions 
fondamentales doivent être respectfondamentales doivent être respectééeses ::

11 –– CrCrééation et lation et léégislation des Groupements dgislation des Groupements d’’IntIntéérêt Collectifs (GIC)rêt Collectifs (GIC)
Tout pTout péérimrimèètre propostre proposéé pour la rpour la rééhabilitation dans le cadre de ce habilitation dans le cadre de ce 

programme doit être gprogramme doit être géérréé par un GIC .Les adhpar un GIC .Les adhéérents doivent reprrents doivent repréésenter au senter au 
moins 90 % de la superficie irrigable du pmoins 90 % de la superficie irrigable du péérimrimèètre.tre.

22 –– ÉÉtablissement dtablissement d’’un contrat de gun contrat de géérancerance
AprAprèès ls l’’achachèèvement des travaux de la rvement des travaux de la rééhabilitation, le conseil habilitation, le conseil 

dd’’Administration du GIC signe un contrat de gAdministration du GIC signe un contrat de géérance afin drance afin d’’assurer la gestion assurer la gestion 
responsable du presponsable du péérimrimèètre.tre.

33 –– CrCrééation dation d’’un fonds de roulementun fonds de roulement
Dans le but de rendre la gestion autonome dDans le but de rendre la gestion autonome d’’un pun péérimrimèètre public irrigutre public irriguéé par par 

le GIC possible et pour assurer la continuitle GIC possible et pour assurer la continuitéé de lde l’’exploitation, la crexploitation, la crééation dation d’’un un 
fond de roulement est considfond de roulement est considéérréée comme essentielle. Ce fonds se comme essentielle. Ce fonds s’é’éllèève  ve  àà un un 
montant de 100 DT (Dinar Tunisien) / Ha pour la superficie irrigmontant de 100 DT (Dinar Tunisien) / Ha pour la superficie irrigable. Ce montant able. Ce montant 
sera collectsera collectéé même avant le commencement des travaux même avant le commencement des travaux 



VIII VIII -- CRITERES DE SELECTION DES P.I A REHABILITERCRITERES DE SELECTION DES P.I A REHABILITER ::

Pour quPour qu’’un pun péérimrimèètre soit dtre soit dééfinitivement sfinitivement séélectionnlectionnéé pour la rpour la rééalisation des alisation des 
travaux de rtravaux de rééhabilitation ou de renouvellement, lhabilitation ou de renouvellement, l’é’étude de faisabilittude de faisabilitéé doit ddoit déémontrer qumontrer qu’’il il 
satisfait les critsatisfait les critèères suivantsres suivants ::

-- CritCritèères res ééconomiquesconomiques

-- CoCoûût moyen de rt moyen de rééhabilitation / Ha est compris entre 1500 et 3500 DT.habilitation / Ha est compris entre 1500 et 3500 DT.
-- Le taux de rentabilitLe taux de rentabilitéé interne (TRI) est supinterne (TRI) est supéérieur rieur àà 6 %.6 %.
-- Le coLe coûût minimum est de 50.000 DT / pt minimum est de 50.000 DT / péérimrimèètre. (Prix 1996).tre. (Prix 1996).

-- CritCritèères sociaux res sociaux 

-- Le nombre des exploitants par pLe nombre des exploitants par péérimrimèètre ne doit pas être inftre ne doit pas être inféérieur rieur àà 12.12.
-- Au moins 50 % des agriculteurs doivent être en possession dAu moins 50 % des agriculteurs doivent être en possession d’’un titre de droit un titre de droit 

et let l’’ensemble de ces titres doit au moins couvrir 50 % de la superficensemble de ces titres doit au moins couvrir 50 % de la superficie irrigable ie irrigable 
du pdu péérimrimèètre.tre.

-- Comme le projet devrait bComme le projet devrait béénnééficier surtout aux petits et moyens agriculteurs, il ficier surtout aux petits et moyens agriculteurs, il 
est jugest jugéé nnéécessaire qucessaire qu’’au moins 70 % de la superficie irrigable corresponde au moins 70 % de la superficie irrigable corresponde àà
des exploitations ddes exploitations d’’une taille infune taille inféérieure rieure àà 5 Ha.5 Ha.



-- CritCritèères techniquesres techniques

-- La rLa rééhabilitation doit entrahabilitation doit entraîîner une rner une rééduction des pertes dans le duction des pertes dans le 
rrééseau collectif seau collectif dd’’au moins 25 %.au moins 25 %.

-- CritCritèères dres d’’environnementenvironnement

-- La disponibilitLa disponibilitéé en eau doit être assuren eau doit être assuréée e àà long terme (Pas de long terme (Pas de 
surexploitation des nappes profondes).surexploitation des nappes profondes).

-- La salinitLa salinitéé de lde l’’eau deau d’’irrigationirrigation : : 
* Inf* Inféérieure rieure àà 2.5 g/ l2.5 g/ l : Des : Des éétudes sptudes spéécifiques ne sont pas cifiques ne sont pas 
nnéécessaires.cessaires.

* Entre 2.5 et 4 g / l* Entre 2.5 et 4 g / l : Une : Une éétude sptude spéécifique  des risques de cifique  des risques de 
salinisation requise.salinisation requise.

* Sup* Supéérieure rieure àà 4 g / l4 g / l : Exclusion du p: Exclusion du péérimrimèètre.tre.



XI  XI  -- PRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREESPRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREES ::

Au niveau de lAu niveau de l’é’élaboration des laboration des éétudes de faisabilittudes de faisabilitéé

-- DifficultDifficultéés au niveau de la sensibilisation des exploitants pour la collecs au niveau de la sensibilisation des exploitants pour la collecte du te du 
fonds  de roulementfonds  de roulement

-- CoCoûût / Ha limitt / Ha limitéé (3500 DT/Ha)(3500 DT/Ha) ..
-- Les souhaits des exploitants sont souvent non totalement satisLes souhaits des exploitants sont souvent non totalement satisfaitsfaits

ProblProblèèmes fonciers.mes fonciers.

-- Extensions  illicites des PPIExtensions  illicites des PPI..
-- Situation fonciSituation foncièère non claire.re non claire.

Au niveau du Conseil dAu niveau du Conseil d’’Administration (C.A)Administration (C.A)

-- La dLa déécision est souvent prise par le prcision est souvent prise par le préésident du sident du C.A.C.A...
-- Manque de confiance entre les agriculteurs et le Manque de confiance entre les agriculteurs et le C.A.C.A.
-- Parfois, le CA est nommParfois, le CA est nomméé et non et non éélu.lu.
-- Conflits  entre les membres du Conflits  entre les membres du C.A.C.A.



Au niveau de la gestion financiAu niveau de la gestion financièèrere

-- Le non respect du budget annuelLe non respect du budget annuel
-- Le manque du recouvrement des dettes.Le manque du recouvrement des dettes.
-- DifficultDifficultéé de la collecte du fond de roulement.de la collecte du fond de roulement.

Au niveau de la gestion des ressources hydriquesAu niveau de la gestion des ressources hydriques

-- Taux de perte Taux de perte éélevlevéé (Sup. (Sup. àà 50 %)50 %)
-- Pas de tour dPas de tour d’’eau ou une application non eau ou une application non ééquitable.quitable.
-- Pas de maintenance prPas de maintenance prééventive.ventive.
-- DifficultDifficultéés de ls de l’’application du plan tarifaire.application du plan tarifaire.



XII XII -- RESULTATS OBTENUS APRES REHABILITATIONRESULTATS OBTENUS APRES REHABILITATION

-- Au niveau du Conseil dAu niveau du Conseil d’’Administration (C.A)Administration (C.A)

-- Une meilleure coordination entre les membres du C.A du GICUne meilleure coordination entre les membres du C.A du GIC
-- ÉÉtablissement des assembltablissement des assembléées ges géénnééralesrales..

-- Au niveau de la gestion financiAu niveau de la gestion financièèrere

-- Respect du budget annuel et ce  par lRespect du budget annuel et ce  par l’’application du plan tarifaire.application du plan tarifaire.

-- Au niveau de la gestion des ressources hydriquesAu niveau de la gestion des ressources hydriques

-- RRééduction des pertes dduction des pertes d’’eau deau d’’irrigationirrigation
-- RRéépartition partition ééquitable de lquitable de l’’eau deau d’’irrigation entre les agriculteurs et ce par irrigation entre les agriculteurs et ce par 
ll’’application du tour dapplication du tour d’’eau.eau.
-- Intervention rapide et efficace pour la maintenance du rIntervention rapide et efficace pour la maintenance du rééseau dseau d’’irrigation.irrigation.



Le dLe dééfi relatif fi relatif àà la rla rééalisation du programmealisation du programme : : ÉÉconomie de lconomie de l’’eaueau dans dans 
les ples péérimrimèètres irrigutres irriguéés de petite et moyenne hydraulique (PMH) est donc de s de petite et moyenne hydraulique (PMH) est donc de 
parvenir parvenir àà distribuer ldistribuer l’’eau de faeau de faççon on ééquitablequitable, , efficienteefficiente, , fiablefiable et en temps voulu et en temps voulu 
tout en tout en minimisant les cominimisant les coûûtsts dd’’exploitation.exploitation.

XIII XIII –– PLAN TARIFAIRE PLAN TARIFAIRE 
(Exp. P(Exp. Péérimrimèètre irrigutre irriguéé de Sidi Ali Ben Salem 3)de Sidi Ali Ben Salem 3)

(Voir document (Voir document éécrit)crit)



«« RENDRE RENDRE 
LL’’AGRICULTEUR AGRICULTEUR 

CONFIANT DU SYSTEME CONFIANT DU SYSTEME 
HYDRAULIQUE HYDRAULIQUE 

UTILISEUTILISE »»..
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